
ANNEXE 7  

 

Distances minimales d’épandage par rapport aux zones à risques et 
conditions de dérogation d'épandage en zones conchylicoles 

 

 Type I Type II Type III 

Lieux de baignade et plages 
200 m et 50 m pour 
les composts 
élaborés selon le 1)  

200 m 5 m 

Zones conchylicoles 
500 m sauf dérogation selon les 
conditions fixées au 2) 

5 m 

Forages, puits hors prises 
d’eau AEP et périmètre de 
protection 

35 m 5 m 

1) Conditions d’élaboration des composts : 

- les andains font l'objet d'au minimum deux retournements ou d'une aération 
forcée ; 

- la température des andains est supérieure à 55 °C pendant 15 jours ou à 50 
°C pendant six semaines. 

 

2) Une dérogation à la distance minimale d’épandage de 500 m par rapport aux zones 
conchylicoles définies par les arrêtés préfectoraux portant classement de salubrité des zones de 
production et d’élevages de coquillages  peut être accordée par le Préfet de département, sur 
demande de l’exploitant, sur la base d’éléments spécifiques  de topographie et de circulation des 
eaux.  

Les éléments présentés devront répondre aux conditions fixées par un protocole technique 
départemental élaboré en concertation avec les  comités régionaux de la conchyliculture et les 
chambres d'agriculture départementales et présenté aux membres du CODERST. 

 

 

 


